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  Lettre datée du 2 janvier 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste 
 
 

 Le Comité contre le terrorisme a reçu le rapport ci-joint, présenté par Nioué en 
application du paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre et son 
annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité 
contre le terrorisme 

(Signé) Jeremy Greenstock 
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 Annexe 
 

  Note verbale datée du 24 décembre 2001, adressée au Président  
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution  
1373 (2001) concernant la lutte antiterroriste par le Bureau  
des affaires extérieures de Nioué 
 
 

 Le Bureau des affaires extérieures du Gouvernement de Nioué présente ses 
compliments au Secrétaire du Comité contre le terrorisme de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 Le Secrétaire du Comité a demandé aux pays de faire rapport avant le 
27 décembre 2001 sur l’application de la résolution 1373 (2001), que le Conseil de 
sécurité a adoptée le 28 septembre 2001. 

 Le Gouvernement niouéen présente ci-joint son rapport en réponse à cette 
demande (voir pièce jointe). 
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Pièce jointe 
 

  Rapport présenté au Comité contre le terrorisme  
en application de la résolution 1373 (2001)  
du Conseil de sécurité de l’ONU 
 
 

  Nioué 
 
 

  Introduction 
 

 Nioué est l’un des États les plus petits du monde. Situé au milieu du Pacifique 
Sud entre Samoa, les îles Cook et les Tonga, ses 259 kilomètres carrés de terre 
reposent au-dessus d’un énorme volcan sous-marin. 

 L’île a été découverte par le capitaine Cook en 1774 et a finalement été placée 
sous la protection de la Couronne britannique en 1900. L’année suivante, Nioué a 
été annexée à la Nouvelle-Zélande et administrée en tant que territoire d’outre-mer. 

 En 1974, Nioué a choisi l’autonomie en libre association avec la Nouvelle-
Zélande plutôt que la pleine indépendance ou l’intégration politique avec la 
puissance administrante. La Constitution de Nioué est entrée en vigueur le 
19 octobre 1974. Nioué exerce le plein contrôle sur ses affaires intérieures et 
extérieures, et le pouvoir législatif est dévolu à une Assemblée démocratiquement 
élue. 

 Du fait de ses relations avec la Nouvelle-Zélande, Nioué est membre associé 
du Commonwealth britannique et, en tant que tel, jouit de la protection de la 
Couronne britannique. Le chef de l’État est la Reine Elizabeth II. 

 La population résidente de Nioué compte un peu moins de 2 000 habitants, 
dont la plupart vivent à Alofi, le chef-lieu de l’île. Les Niouéens sont également 
citoyens néo-zélandais, et jusqu’à 20 000 d’entre eux vivent en Nouvelle-Zélande et 
en Australie. 

 La relation avec la Nouvelle-Zélande assure une situation politique stable à 
Nioué. La Nouvelle-Zélande et l’Australie apportent toutes deux une aide à 
l’économie niouéenne. La majorité de la population active est employée dans le 
service public, et le secteur privé est très peu développé. Les sources de revenus 
sont l’exportation de taros et le tourisme. 

 La monnaie néo-zélandaise a cours à Nioué. La Westpac Bank administre la 
seule banque de guichet. Il y a aussi une banque de développement qui n’accepte pas 
les dépôts. Nioué n’a pas de règlement de contrôle des changes. Il n’y a sur l’île ni 
compagnie d’assurance, ni cabinet d’avocats, ni cabinet d’experts-comptables. 

 Lorsqu’on examine la situation à Nioué, il importe particulièrement de bien 
comprendre que le pays n’a qu’une population (en baisse) de 1 700 à 1 800 
habitants. Le Gouvernement niouéen ne dispose que d’un tout petit nombre de 
d’experts techniques et de ressources financières très limitées. 
 

  Généralités 
 

 L’établissement d’un centre financier off-shore est l’une des principales 
initiatives prises par Nioué pour encourager la croissance économique. L’Assemblée 
de Nioué a adopté la législation voulue à l’unanimité et cherche à assurer l’intégrité 
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du Centre en prévoyant des dispositions concernant le blanchiment de l’argent, 
d’autres activités criminelles graves, et la confidentialité. 

 Le secteur financier off-shore se compose actuellement de deux banques 
extraterritoriales agréées et d’environ 6 000 sociétés d’affaires internationales 
enregistrées conformément à la loi. 

 Du fait des attaques terroristes sur New York en septembre et de la « guerre 
contre le terrorisme » qui a suivi, il est devenu urgent que Nioué fasse quelque chose 
et le fasse dans les plus brefs délais. Sur le plan international, les efforts déployés 
pour remonter la filière du financement du terrorisme se sont intensifiés et, en 
conséquence, les États ayant des secteurs financiers off-shore font l’objet d’un 
examen encore plus minutieux. 

 À cette fin, le Conseil monétaire a passé en revue le secteur financier off-
shore, en particulier la section bancaire, et après examen approfondi a décidé de ne 
renouveler aucune des licences actuelles. Il semble qu’à ce jour, seules deux 
banques extraterritoriales ont une licence en cours de validité, la dernière devant 
expirer le 27 février 2002. 

 Après l’adoption de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, le 
Gouvernement niouéen a commencé à exécuter ses plans de coopération en 
modifiant la loi de 1946 relative à l’Organisation des Nations Unies de façon à 
habiliter son Conseil des ministres à adopter des règlements donnant effet aux 
résolutions du Conseil de sécurité. Cette modification a été effectuée le 22 novembre 
2001. 

 Il eût bien entendu été préférable d’adopter les règlements avant le 
27 décembre 2001, mais Nioué a réussi à faire avancer le processus en examinant 
avec le Ministère néo-zélandais des affaires étrangères ce que Nioué devait faire 
pour appliquer la résolution. La Nouvelle-Zélande a assuré Nioué qu’elle lui 
apporterait l’assistance technique voulue pour rédiger la législation d’application 
nécessaire, probablement en lui adjoignant un consultant qui serait nommé 
d’urgence au début de 2002. Une fois que le consultant sera là pour l’aider, Nioué 
élaborera sa stratégie d’application de la résolution. 
 
 

  La résolution 1373 (2001) 
 
 

  Paragraphe 1 
 

Alinéa a) – Quelles mesures, le cas échéant, ont été prises pour empêcher et 
supprimer le financement des actes terroristes en plus de celles énumérées dans 
vos réponses aux questions sur les alinéas 1 b) à 1 d)? 

Alinéa b) – Quelles sont les activités énumérées dans cet alinéa qui constituent 
des infractions dans votre pays et quelles sont les peines applicables? 

Alinéa c) – Quelles dispositions législatives ou procédures existent dans votre 
pays pour le gel des comptes et avoirs détenus dans les banques et institutions 
financières? Il serait utile que les États donnent des exemples de mesures 
pertinentes qu’ils auront prises. 

Alinéa d) – Quelles sont les mesures mises en place pour interdire les activités 
énumérées dans cet alinéa? 
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 Nioué n’a pas de législation érigeant en infraction le terrorisme et le 
financement du terrorisme. Il est toutefois prévu de modifier la législation en la 
matière. La Nouvelle-Zélande a offert d’apporter une assistance technique en 
fournissant les services d’un consultant en rédaction, et d’après les pourparlers avec 
la Nouvelle-Zélande, ce consultant devrait prendre ses fonctions dès que possible en 
2002. 

 La loi de 1998 relative au produit du crime et la loi de 2000 relative aux 
rapports sur les transactions financières imposent l’obligation de « connaître son 
client » et de signaler les transactions suspectes. Elles prévoient également la 
création d’un Service de renseignements financiers, d’ériger le blanchiment de 
l’argent en infraction pénale et d’élargir les systèmes de mise en commun de 
l’information touchant certaines transactions lorsque l’on soupçonne une activité 
criminelle. 

 Toutefois, ces lois ne couvrent pas la seule banque de l’île (qui est la filiale 
d’une banque australienne enregistrée). Développer ses capacités dans ce domaine 
est une priorité pour Nioué, car le Groupe d’action financière sur le blanchiment des 
capitaux (GAFI) l’exige, et aussi du fait des événements du 11 septembre; Nioué est 
donc en train de rechercher activement l’aide de la Nouvelle-Zélande et 
d’organisations régionales du Pacifique comme le Forum des Îles du Pacifique pour 
ce faire. 

 La seule banque de l’île, la Westpac, applique les procédures internationales 
standard énoncées par les autorités australiennes, et signale les transactions 
suspectes au siège à Sydney. 

 Il n’y a pas actuellement de législation portant spécifiquement sur le gel des 
comptes et avoirs, mais des dispositions en ce sens peuvent être incorporées à la loi 
de 1998 relative au produit du crime, ou incluses ou adoptées dans d’autres lois. 
 

  Paragraphe 2 
 

Alinéa a) – Quelles mesures législatives ou autres avez-vous mises en place pour 
donner effet à cet alinéa? En particulier, quelles sont les sanctions pénales 
prévues dans votre pays pour réprimer i) le recrutement de membres de 
groupes terroristes; et ii) l’approvisionnement en armes de terroristes? Quelles 
autres mesures avez-vous prises pour empêcher ces activités? 

Alinéa b) – Quelles autres mesures prenez-vous pour empêcher que des actes 
terroristes ne soient commis et, en particulier, quels mécanismes d’alerte rapide 
avez-vous mis en place pour pouvoir échanger des renseignements avec 
d’autres États? 

 Étant donné la population minime de Nioué, il n’y a pas de groupe terroriste 
sur l’île. En outre, vu le petit nombre d’habitants, les informations sur « tout et 
n’importe quoi » circulent largement, et il est facile de repérer tout nouveau venu 
sur l’île. 

 Nioué n’ayant pour ainsi dire pas d’industrie, il n’y a pas d’usine de 
fabrication d’armes à des fins militaires. Pour ce qui est de l’offre d’armes, les 
liaisons aériennes et maritimes limitées de Nioué en font un point de transit 
improbable. 
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Alinéa c) – Existe-t-il des lois ou des procédures interdisant de donner asile aux 
terroristes – par exemple, des lois visant à exclure ou à expulser les types de 
personnes visés à cet alinéa? Il serait utile que les États donnent des exemples 
de mesures prises à cet égard. 

 Aux termes de la loi de 1985 relative à l’entrée, à la résidence et au départ, 
toute personne visitant Nioué doit obtenir un permis dans les 30 jours si elle veut 
rester au-delà de cette période. Toute personne demandant un permis doit présenter 
les documents suivants : 

 a) Au moins deux lettres de référence; 

 b) Un rapport de police et une autorisation sanitaire des autorités 
compétentes du pays d’origine du demandeur; et 

 c) Toute autre information que les ministres du Cabinet pourront demander 
de temps à autre. 

 La loi prévoit que le Cabinet peut intimer à tout immigrant l’ordre de quitter 
Nioué s’il a de bonnes raisons de penser que cet immigrant est une source de danger 
pour la paix, l’ordre ou la bonne conduite des affaires publiques de Nioué. 

Alinéa d) – Existe-t-il des lois ou des procédures empêchant que des terroristes 
n’utilisent votre territoire pour commettre des actes de terrorisme contre 
d’autres États ou contre les citoyens de ces États? Il serait utile que les États 
donnent des exemples de mesures prises à cette fin. 

 Aucune autre loi ou procédure n’est actuellement en place, car le terrorisme 
n’a jamais été un problème à Nioué. Toutefois, lorsque le consultant en rédaction 
commencera à travailler sur l’application de la résolution 1373 (2001), il passera 
également en revue le cadre législatif niouéen pour voir s’il y a des lacunes 
nécessitant l’adoption de mesures additionnelles. 

Alinéa e) – Quelles mesures avez-vous prises pour que les actes de terrorisme 
soient érigés en infractions graves et pour que la peine infligée soit à la mesure 
de la gravité de ces actes? Veuillez donner des exemples de condamnations 
obtenues et de peines prononcées. 

Alinéa f) – Quels procédures et mécanismes avez-vous mis en place pour aider 
les autres États? Veuillez donner des détails sur la manière dont ces procédures 
et mécanismes ont été utilisés dans la pratique. 

 Nioué prévoit d’inclure les actes terroristes et les infractions graves dans sa 
législation dans un très proche avenir. La Nouvelle-Zélande a fait savoir qu’elle 
aiderait Nioué dans cette tâche, et il est probable que la législation niouéenne sera 
établie sur le modèle de la législation néo-zélandaise ou d’une autre législation 
appropriée élaborée dans des États insulaires du Pacifique similaires. 

 Il existe un régime spécial concernant l’extradition de criminels de Nioué vers 
la Nouvelle-Zélande et les îles Cook. L’extradition se fait sur la base d’un mandat 
établi à l’étranger. Une fois que ce mandat a été authentifié par un juge de la Haute 
Cour de Nioué, la loi néo-zélandaise de 1966 relative à Nioué exige l’extradition du 
criminel à moins que la Haute Cour n’estime que cette extradition ne cause des 
difficultés indues ou soit autrement injustifiable ou malavisée. L’extradition vers 
Nioué de délinquants se trouvant en Nouvelle-Zélande est soumise à une procédure 
identique. 
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 En ce qui concerne les autres juridictions, les dispositions applicables se 
trouvent à l’article 320 de la loi de 1966 relative à Nioué mentionnée plus haut, qui 
dispose que la loi néo-zélandaise de 1965 relative à l’extradition s’applique à Nioué 
et prévoit également un certain nombre d’adaptations de cette loi aux conditions 
régnant à Nioué. La loi relative à l’extradition a été modifiée en 1998 et inclut 
désormais le blanchiment de l’argent comme infraction passible d’extradition. 

 La loi britannique de 1881 sur les criminels en fuite est également en vigueur à 
Nioué. Cette loi stipule que, si quelqu’un est accusé d’avoir commis un délit dans 
une partie du Commonwealth, cette personne peut être appréhendée et extradée dans 
la partie du Commonwealth où ce délit a été commis. L’expression « partie du 
Commonwealth » est définie dans la loi néo-zélandaise de 1976 relative aux fugitifs 
comme incluant tout pays membre du Commonwealth. 

Alinéa g) – Comment les contrôles effectués aux frontières de votre pays 
empêchent-ils les mouvements de terroristes? Quelles procédures appliquez-
vous à cette fin pour la délivrance de documents d’identité et de documents de 
voyage? Quelles mesures avez-vous prises pour en empêcher la contrefaçon? 

 Tous les Niouéens sont citoyens néo-zélandais et sont porteurs de passeports 
néo-zélandais. La Haute Commission de Nouvelle-Zélande à Nioué délivre tous les 
passeports. 

 Nioué est desservie par trois vols par semaine, faisant le trajet 
Tonga/Nioué/Tonga sur des appareils Shorts 360 (capacité : 30 sièges). Nioué n’est 
un point de transit sur aucun autre itinéraire. Les contrôles frontaliers se font donc à 
d’autres points d’entrée comme Tonga et la Nouvelle-Zélande. 

 Pour ce qui est de la navigation maritime, deux cargos font escale à Nioué tous 
les mois, tous deux en provenance et à destination de la Nouvelle-Zélande. Les 
yachts qui font généralement escale à Nioué entre avril et novembre et, à l’occasion, 
les avions privés qui font escale à Nioué pour refaire le plein de carburant, 
représentent la seule autre possibilité préoccupante. 

 Il convient de noter qu’avec une population de 1 700 à 1 800 habitants, aucun 
étranger ne peut passer inaperçu sur l’île. 
 

  Paragraphe 3 
 

Alinéa a) – Quelles mesures avez-vous prises pour intensifier et accélérer 
l’échange d’informations opérationnelles dans les domaines visés à cet alinéa? 

Alinéa b) – Quelles mesures avez-vous prises pour échanger des renseignements 
et coopérer dans les domaines visés à cet alinéa? 

Alinéa c) – Quelles mesures avez-vous prises pour coopérer dans les domaines 
visés à cet alinéa? 

 La loi de 1998 relative à l’entraide judiciaire en matière pénale porte sur la 
fourniture et l’obtention d’assistance internationale en matière pénale. Cette loi a été 
adoptée dans le cadre des efforts déployés pour renforcer la législation touchant le 
secteur financier off-shore de Nioué, en particulier en ce qui concerne le 
blanchiment de l’argent. 

 Le Département de la police de Nioué coopère avec Interpol sur demande. Il 
existe également un réseau officieux de centres off-shore régionaux qui donne des 
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informations sur les personnes ou sociétés figurant sur une liste noire parce que 
soupçonnées de blanchiment d’argent ou d’autres activités. Cela ne couvre pas les 
terroristes ou actes de terrorisme, ni même le financement du terrorisme, et Nioué 
travaillera à inclure cet élément. 

 Le secrétariat du Forum des Îles du Pacifique travaille actuellement à 
l’établissement d’un service régional de renseignements financiers, et Nioué 
cherchera à faire inclure les activités terroristes et leur financement dans les 
informations mises en commun dans le cadre du réseau régional. 

Alinéa d) – Quelles sont les intentions de votre gouvernement en ce qui 
concerne la signature ou la ratification des conventions et protocoles visés à cet 
alinéa? 

Alinéa e) – Donner tous renseignements pertinents sur l’application des 
conventions, protocoles et résolutions visés à cet alinéa. 

 Nioué a adhéré aux Conventions ci-après du fait de sa relation 
constitutionnelle avec la Nouvelle-Zélande. Lorsqu’elle y a adhéré elle-même, la 
Nouvelle-Zélande a déclaré lesdites Conventions applicables à Nioué : 

 • Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; 

 • Convention internationale contre la prise d’otages. 

 Le Gouvernement niouéen est déterminé à jouer son rôle dans la lutte contre le 
terrorisme et les opérations de financement illégales. Il examinera chacune des 
conventions dans les mois qui viennent. Du fait des limites de ses ressources 
humaines, il se peut que Nioué ait besoin d’assistance technique et financière pour 
l’aider à renforcer ses capacités avant de pouvoir ratifier ces instruments. 

Alinéa f) – Quels lois, procédures ou mécanismes avez-vous mis en place pour 
vous assurer que les demandeurs d’asile n’ont pas participé à des activités 
terroristes avant de leur octroyer le statut de réfugié? Veuillez citer des 
exemples à ce sujet. 

Alinéa g) – Quelles procédures avez-vous mises en place pour empêcher que des 
terroristes ne détournent à leur profit le statut de réfugié? Veuillez donner des 
détails sur les lois ou les procédures administratives qui empêchent que la 
revendication des motivations politiques ne soit considérée comme pouvant 
justifier le rejet de demandes d’extradition de terroristes présumés. Veuillez 
citer les cas pertinents. 

 Vu le nombre infime d’habitants de l’île, Nioué n’accueille pas de réfugiés ou 
de demandeurs d’asile politique, n’ayant ni l’infrastructure ni les ressources voulues 
pour les prendre en charge. 

 


